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EVENEMENTS SOCIAUX DANS LES 
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REPUBLIQUE FEDERALE 

Situation générale dans les charbonnages -
Situation de 1 1emploi - ~ines de lignite -
Sidérurgie y compris laminoirs et tréfileries -
Fonderies de fonte et d'acier -
Travailleurs étrangers - Plafond de rémunération pour 
le calcul des cotisations aux assurances-pension légales 
Nouvelle convention collective dans l'industrie 
métallurgique - Arbitrage - Travail du dim2.-nche dans la 
sidérurgie -Aide de l'institut fédéral à la construction 
de logements - Convention germano-néerlandaise sur les 
stagiaires - Recommandation n° 112 de la Conférence 
Internationale du Travail - Un million de travailleurs 
possèdent une automobile -

~è~~~~~~~=~~~~~~1~=~~~~=~~~=~~~~~~~~~~~~ 
La situation favorable des ventes dans l'industrie charbon

nière de l'Allem~gne occidentale (Ruhr, Aix-la-Chapelle, Basse-Saxe) 
s'est maintenue Qu cours du mois de janvier. La production a pu, tout 
comme nu cours des deux mois précédents, être entièrement écoulée. 
De même, les stocks accumulés sur le carreau des mines ont continué à 
diminuer. En janvier 1961, ils se présentaient, comparés à décembre 
1960, comme suit : 

Jour de référence Total dont 
Houillè Coke 

Fin décembre 1960 10 126 000 4 939 000 5 187 000 
Fin janvier 1961 9 527 000 4 542 000 4 985 000 

Variation : - 599 000 - 397 000 - 202 000 
=2====================~ ========================~==~=====~=========·===== 

~!~~~~!gn=~~=~!~~~~~~ 
Au mois de janvier, aucune mine n'a déclaré de postes ch8més 

pour cause de mévente. 
Le nombre des mineurs occupés au cours du mois considéré n•a 

que légèrement diminué. La diminution intéresse les ouvriers du jour 
seulement. Les effectifs du fond sont restés, avec 263 700 mineurs, à 
leur niveau de décembre 1960. 

Les trois bassins de Rhénanie du Nord/Westphal.ie ont 
indiqué, pour le mois de février, des besoins globaux de 23 099 ouvriers 
et jeunes recrues. Ce chiffre comprenait ll ol6 ouvriers du fond et du 
jour, 2 299 jeunes ouvriers, 9 063 apprentis-mineurs et 721 apprentis
ouvriers de métier. Par comparaison avec le mois précédent, ces besoins 
ont augmenté de 785 ouvriers et jeunes recrues. 

La demande de main-d'oeuvre étrangère pour 1 1indust?ie minière 
a continué d'augmenter. Les commissions allemandes siégeant en Italie, 
en Espagne et en Grèce, ont enregistré les demandes de placement suivan
tes : 4 182 italiens ( mois précédent ~ o27), 1 825 grecs (1 717) et 991 
espagnols (753), soit au total 6 998 ouvriers (6 097). Le nombre des 
ouvriers étrangers placés en janvier dans l'industrie charbonnière 
d'Allemagne occidentale a été inférieur à celui du mois précédent. 
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La concentration de mines do lignite de la région d'Aix-la

Chapelle et de Nt;uss/Grevenboich avait rendu nécessg,ires des transferts 
de travailleurs. L'interdiction d'embauchage a maintenant été levée. 
Les besoins supplémentaires de main-d'oeuvre sont demourés peu importants. 

Production sid~rurgiquc, y compris la~inoirs et tréfileries 
-----------~--------~-~~----~~-----~-----~--~~------------~ 
Les carnets de commandes de la sidérurgie QSsurent le plein 

emploi pour plusieurs mois. L'industrie du laminage à chaud et à froid 
a vu se gonfler ses carnots de commandes. Les mesures de rationalisa
tion se sont poursuivies. Les besoins on ouvriers qualifiés ont &té 
aussi importants qu 1au cours des mois précédents. 

Fonderies de fente et d'acier 

Les possibilités de production n'ont pu être utilisées entiè
rement, en raison du manque persistant d'ouvriers qualifiés et de ma
noeuvres. De nouvelles commandes ont été parfois refusées, les livrai
sons à date déterminûe n'étant pas possibles. · 

(Rapport du président du service régional de l'emploi de Rhénnnie du 
Nord-~estphnlie ,our janvier 1961), 

Travailleurs étrangers 

L'industrie minière do la Ruhr s'est offerte à employer 
2 000 mineurs japonais en chômage. Elle so propose d'engager uniquement 
des mineurs japonais c6libataires pour une durée de 3 ans. Les frais de 
voyage aller et retour seront à la charge des services japonais. 

L'accord ~ntorgouvernemental germano-j8ponais de 1957 sur la 
formation d~ mineurs japonais dans la Hépublique fédérale n'n rien à 
voir avec l'offre ci-dessus mentionnée de l'industrie minière de la Ruhr. 

L'institut féd6ral de placement et d'assurance-chômage de 
Nuremberg enregistre actuellement 45 000 offres d'emplois pour des tra
vailleurs étrangers. 

Le gouverrioment turc a l'intention d'envoyer des travailleurs 
turcs dans la République fédérale. Les mines de la Ruhr s'efforcent de 
recruter des travailleurs turcs. Les premiers pourparlers n'ont pas 
abouti. On espère pouvoir eng~ger en 1962 les premiers ouvriers turcs 
dans l'industriG mini~re de la Ruhr. 

Sur 400 Grecs qui étaient occupés dans une mine de la Ruhr et 
qui sont arrivés en juin 1960, 25 % environ ont abandonné leur emploi 
depuis et sont rentrés dans leur pays • Les ouvriers restants ( 15 % ) 
ont été reclassés dans d'autres professions. 

Plafond de rémunération pour le calcul des cotisQtions aux cssurances
pcnsion légales 

Les plcfonds ,de rémunération pour le calcul des cotisations 
aux assurances-pension des ouvriers et des employés sont, pour l'année 
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civile 19.6o,. de 10 800 DM, pour les salaires annuels et de 900 DM pour 
les salaires mensuels. Pour l'assurance-pension des mineurs, les 
plafonds sont à partir du 1er janvier 1961 : 13 200 DM, pour les sa
laire$ annuels et 1 lOO DM pour les salaires mensuels. (Source : Bundes
anzeiger n° 249 du 24/12/1960). 

Nouvelle convention collective dans l'industrie métallurgique 

1 1 IG. -T~lete.ll p, passé, avec la F6déra ti on des indus tries 
métallurgiques de Bade-Vvurtemberg à Stuttgo,rt, une nouvelle convention 
relative RUX congés, 2-.insi qu'une nouvelle répartition des catégories 
pour la zone de salaires Nord-~furtemberg/Nord-Bade. Le r~glement des 
congés nouvellement édicté abolit le critère de la durée d'ancienneté 
dans l'entreprise. Dorénavant la durée du congé annuel sera uniquement 
fonction de l'âge. Conforméme~t au nouvel accord, le congé annuel 
sera de : 

12 jours ouvrables après 18 ans révolus, 
15 jours ouvrables après 25 ans révolus, 
18 jours ouvrables après 30 ans révolus, 

La Convention relative aux congés entrera en vigueur avec 
effet rétroactif au 1er janvier 1961 et pourra être dénoncée pour la 
première fois avec préavis de 3 mois, à partir du 30 juin 1962. 

Arbitrage 

Le parti lib6ral d6mocrate avait présenté, il y a quelque 
temps, un projet de loi visnnt à compléter la loi sur les conventions 
collectives. Ce projet exigeait l'arbitrage de l'Etat dans les conflits 
du travail. 

Les d8put8s de la CDU, CSU et de la SPD ont refusé unanime
ment toute intervention de l'Etat dans 1~ compétence des partenaires 
sociaux en m~tière de conventions collectives. Ils n'estiment pas non 
plus nécessaire d'obliger légalement lGs parti~ à la convention collec
tive à inclure dans celle-ci des dispositions pr6voyant un arbitrage 
volontaire. 

La Commission parlement~ire du trav~il a rejet6 la demande 
des libéraux d~mocrates, à l'unnnimité moins deux voix. Elle n invité 
les parti~ à la convention collective à continuer de développer le 
système de l'arbitrage volont8ire. Elle leur a rappelé leur respon
sabilité vis-à-vis de l 1 int~r&t gén(ral et d6claré que les luttes 
sociales ne doivent être utilisées qu'en dernier recours dans les 
conflits du travail. 

Trcvail du dimanche dRns la sidérurgie (+) 

·- Le décrot réglementant le travail du dimanche dans la sidé
rurgie -n'ayant :Pas encore été pris par le gouvernement féd6ral et les 
autorisations exceptionnelles provisoires expir~nt le 31/1/1961, le 
ministre du tro.vrd.l et des affaires sociales du gouvernement de 
Rhénanie-Westphalie a prorogé l'autorisation jusqulà l'entrée en 
vigueur d'un règlement uniforme pour toute la République f~dérale, 

Au mois de janvier, la discussion relative au r8gimo du 
travail du dimanche a pris une ampleur considérable. 

(+) Note dtinformation, Ve année, N° 7, page 8 

1160/61 f 



1 

,... 1 <-' •• -' ' 1 l'r·~ "": J 

6 

La Fédération des employeurs et la chambre sy:nàicalè de·: la· 
sidérurgie se sont adressées à 1 1 .. opinion publique dans un nouveau 
mémoire •. Dans ce mémoire, ils font observer que, su~ 350 000 sidérur
gistes, 85 %n'effectuent aucun travail le dimanche et que 10 % seule
ment sont amen~s à travailler le dimanche. 5 % seulemint, soit eriviron 

.17 000, seraient affect6s par le d6cret contesté du gouvernement 
.fédéral. 

Dans 1~ sidérurgie, le travail du dimanche a diminué de 
30 % de 1955 à 1959. 

Les confédérfl,tionrs dt employeurs. recommande.nt une réc:lementation 
selon laquelle les 26 dimanches libres seraient introduits· progressive
ment et, autant que possible, en tenant compte des conventions col
lectives. 

LliG-Metc~ll rejette aussi le projet de décret du gouverne
ment. Il a proposé à la fédération des employeurs de 1& sidérurgie 
un plan progressif en vue d'une nouvelle réglementation du travail 
du dimanche, pr~voyant les dispositions suivantes ; 

Porter à 39 par ~n le nombre des dimanches libres, 
qui ést actuellement de 13, m~intenir le sjst~me des 4 postes, réduire 
en 4 étapes la durée hebdom.'1daire du travail à 38 heures et établir un 
plan des postes pour une période de 8 sem~ines. 

De,plus,ltiG-Motall a adressé un télégramme aux gouvernements 
des Lander leur dem~ndant de ne p~s approuver le projet ~ 

fédéral réglementant le travail du diman~he et des jours fériés dans 
la sidérurgie. Do..ns cG télégramme, liiG-Metall expose que, seules, les 
p~rties à 1~1 convention collective sont en mesure de ~~soudre l'ensemble 
de ces probl~mes. LtiG-Metall demanderait à la F~dération des employeurs 
de la sidérurgie d'engnger des pourparlers.eh ce sens, 

Les comités d 1 entreprise de norubreus2s grandes entreprises 
sidérurgiques do Hhénanie du Nord-WestpilPvlie se sont prononcSs, au 
cours do réunions et aussi ch0z le prGmier ministre du Land Rhénanie 
du Nord/Westphalie, contre le projet gouvernemental do réglementation 
du travail du dim~nche, 

Les Eglises de Rhén.::"nie et de Westphr.~lie ont adressé nu 
premier ministre d? Rhénnnie-WeYtphalie une lettre lui faisant part de 
leurs objections contre le ~rejet du gouvernement f6déral visant à 
réglementer le travail du dim;;,nche d:·tns 1:~ sid,5rurgie. Elles soulignent, 
entre autres, les inconvénients consid\5re.bles que cette nouvelle 
réglementation entraînerait pour les tr2vnilleurs. 

LtttEcho der Arboit", journal d'usine de ln Hüttenwerkè Ober
hausen AG, (environ 15 000 travailleurs) a donné, dans son numéro de 
janvier, un exemple des pe~tes de salaire que subiraient les travail
leurs, au cns où le décret du gouvernement fédéral entrerait en vi
gueur. C'est ~insi que, d'après les indications fournies par ce journal 
d'usine, un premier fondeur de 1 r aciérie Martin gagnerEd t à p·J.rtir du 
ler j~nvier 1964, 125 D~ (13,7 %) de moins par mois; un premier lami
neur gagnerait 61 DM (7,6 %) de moins. 

Les pertes de salaires dans les autros emplois de l'aciérie 
Martin et de l'aciérie Thomas se situent à peu pr~s au m@me niveau. 

Aide de l'Institut fôdérGl à la construction de logements 

. La Bundesapstal t für Arbei tslosenvermi ttlung und Arbei ts-
losenversicherung (Institut fédéral pour le placement des chômeurs et 
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l'assur~nce-ch8mqge) avait, d~s octobre 1960, affect~ lOO ~illions 
de DM à l'aide à la construction de logoments destin6s aux travail
leurs ~trangers. L0s pl~tintus exprimées dans les milieux- industriels 

ont i~ci té cet institut à donner une fois de plus des informations sur ' 
le crédit. Les candi ti ons d.os cr(~·di ts sont ; lnf{rtJt do 2 ;,), amortisse .. 
ment on lu nns cornmunçant au bout dç: deux ans. L' Institut flidéral 
souligne que son crédit de lOO millions de DI\I nt ost pas one ore épuisé 
et invite los int6ross8s à s 1 2,drosser aus services de 1 1 emploi corn~ 
pétants (1). ~ 

Convon ti on ,-~·orDt:\,nO:.!l6e_r]~.!2:.1~1,i~ ( 2) 

Entre lGs go11Vernements de ln R6~ubliquo f6dtralo et dos 
Pays-B~s, une convention a 6t~ pass{e le 30 juin 1958, ~u sujet de 
l'emploi rr~ciproquo de· stagiaires dans lc;s deux p~.ys ~ L 1 office fédéral 
pour le placement des chÔ;:Jeurs et 1 1 nssurance-ohôm:.:tgo a adressé, dans 
son bulletin officiel d'ïnforrn.8-tions (AlifJ3A) n° 1 du 25.·1. 1961, des 
instructions h tous les services les invitant à appliquer avoc effet, 
-rétroactif ,ar~. 30,.'!1 .1958, ln, convention ratifiée du côté allemand par 
la loi du 30~·9~1960. 

Cotte convention a 6t6 publi0o on langue allemande d~ns le 
n ° 1 de 1 t ANB l\ .• 

Recommandation ll2_ .. ..sl;.:.., ln. Conf(~re}l;;n Ihte:r·nationale du ·Trav2-il 

Elle a été adoptée à la 43e session de la Conféronce Intor
ne,tionalo du Trava~.l du 24,6. =-959 et intéresse les services m8dicr.;,ux 
sur les lic:ux do tr2,vail. ves:1servicesn sont destin~s à protéger ~Cis 
travailleurs contre tout risque pour leur santé, a con tri bucr r,~~ leur 
adaptation physique, intellectuelle et psychique au travail , 
ainsi qu 1 à leur assurer le maximum de bien-:@tre :pliys·ique et moral .-

Le gouvornemont féd8r.'11 2v tranmais la recommandntion au 
Bundestag et ou BundC:.::::-)rat, accompn.gnCo d'un avis du gouvernomcnt 
fédéral qui :précise : 

11 La conf6rcnce doJ minist~cs du trRv~il des L§nder d~cide, 
se rûfé:'('o,nt à la r<.:comn:~:ndntion de lo. Conf0r-:nc2 IntcrnG,tionnle du 
Travail, d',:?nvisager et d 1 étudi<::r, lor::::: d'un:.:; r~~union des rapporteurs 
des L~ndur, à laquelle partj_ciperont dos mCd0cins d'usine 2xp6rimontée~ 
la possibilité cl 1 e'1:ployer d 1 A..v::.n:·;·J,gu da rnCdocins d'usine, au moyen 
d'une loi ~n,rticu.ltsru ou on ins.::rant do.:; disposi tians en ce sons dans 
la logisl.--:.tion socir,"lo L:n vigueur. I!e; rl:sul tat sorn soumis dans un 
rn.pport détaillC: h 1 '=', Cr)nf(~rc~n:;. c ch:. r1 · minis tres du travail. 11 

A la fin de cet avis, le gouvorncmont féd6ral souligne que la 
situation juridique dos services m0dicaux sur les lieux de travail 
on Allom.·:',gno corr,:src~nd ontièr0mont à la re:comr.:-w,ncln.tion no 112. 

- (Source : Deutscher BunJostag - imprim6 2340) 

(1). Note dlinfornation, Vc ann6e, n° 6, page 7 
(2) Note d'information, Vo ann6e, n° 6, page 13 
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Un million de travailleurs nossèdent une automobile 
11 Dans la République fédérale,.,environ un million de travailleurs, 

soit vingt fois plus qu'en 1954, possèdent leur propre voiture. Ainsi 
que le rapporte ltOffice statisti~ue f8dôral de Wiesbaden, le nombre de 
voitures possédées par les fonctionnaires s 1est multipliée par sept, et 
celui des voitures des employés par six, 

De nombr·:::ux ouvriers achètent des véhicules usa~ûs; en général 1 
ils préfèrent dos véhicules dlune cylindrée de 499 cm3. Les fonction
naires et employ0s accordent leur préforcnce aux voitures de 1 à 1,5 
litres. 

Au total, il y a actuellcm0nt dans la République fédérale plus 
de quatre millions cle voi turos pr:.rticulièrc;s, coi t quatre fois plus 
qu'en 1954. 11 

(Source : uDia Welt" no 33 - 8/2/1961) 
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BELGIQUE 

SALAIRES - SECURITE SOCIALE 

Emploi dans les charbonnages - Index des ·prix 
de détail .. La "loi unique " - Les travailleurs 
frontaliers - Enqu$te sur les budgets des ménages -
Sécurité dans les mines • 

SALAIBES 

Uhe augmentation de 2 ; des salaires est intervenue dans la métallurgie 
en Janvier 1961. 

Cette augmentation s'ajoute à. celle, de m~me importance, qui avait été 
décidée en ao~t l96o. 

SECtmiTE SOCIALE 

Allocations familiales 

1. A l'issue du Conseil des Ministres du 27 janvier 1961, le Ministre de 
la Prévoyance Sociale a rendu publics les nouveaux taux d'allocations fa
miliales pour travailleurs salariés. ( +) 

L 1 augmentation entrant en vigueur à la. date du 1er février, c 1 est au 
cours du mois de mars que le premier paiement selon les nouveaux taux sera 
effectué. 

Les taux qui viennent d 1 ~tre arr~tés sont les taux de base. 

n convient donc d'y ajouter, comme par le passé, les majorations 
selon l'~ge qui restent fixées, à partir du deuxième enfant, à 105 frs 
pour les enfants de 6 à lo ans et à 183,75 frs pour les enfants de plus de 
lo ans. 

Les taux de base sont rattachés à 1' indice llO des prix de détail. 

On trouvera ci-dessous les taux mensuels actuels, les nouveaux taux 
payables en mars et les augmentations correspondantes. 

( +) NOTE D 1 INFORMATION 1 Vàme Année, no 7 - P• 14. 

·-
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Taux Nouveaux Augmentations -actuels taux 

1er enfant •••••••••••• 414.6,25 446,26 
2ème " 472,5o 5oo 27,5o •••••••••••• 
3ème rr 551,25 725 173,75 ••••••••••••• 
4ème " 63o 775 145 •••••••••••• 
5ème " •••••• 1 ••••• 

et suivants ••••••••• 8o8,5o 85o 41,5o 

2·. Le relèvement des pre-stations d'allocations familiales a été rendu pos-
sible par 1' augmcntat ion de 0, 5 % - dont il a été question à plusieurs re
prises dans la NOTE D INFO~~TION - de la cotisation patronale de sécurité 
sociale. 

Le Moniteur Belge du 28 janvier a publié la loi du 2o jro1vier qui aug
mente cette cotisation à partir du 1er janvier 1961. 

L1augme tatien vaut non seulement pour le régime général de sécurité 
sociale établi par arr@té-loi du 28.12.44, mais aussi pour le régime des ou
vriers mineurs et assimilés ( arr@té-loi du 10.1.45 ) • 

0 

0 0 

Emploi dans les charbonnases 

En janvier 1961, l'effectif (fond et jour) a été de 96 500 ouvriers 
inscrits, dont 35 300 dans la Campine et 61 200 dans le Sud - contre 1 

respectivement, 97 300, 35 300 et 62 000 en décembre 1959· (+) 

Quant au ch8mage pour manque de débouchés, il a été caractérisé par 
les chiffres suivants : 

CtJ:IIPINE SUD 
-

Ouvrters touchés 
14 000 (fond et jour) .. 

Journées perdues 
24 8oo (fond et jour) • 

Moyenne des joun1ées per-
1,8 dues par ouvrier touché • 

Perte de production 
64 000 (en tonnes) • 

(+)Les chiffres qui se rapportent au mois de décembre sont définiti~s~alors 
que ceux qui figuraient dans le no 7 (Vème Année) de la NOTE D' :lliFORMATION 
n'étaient que provisoires. De m~e, céest seulement dans la prochaine li
vraison qu1on trouvera les chiffres définitifn de janvier 1961 • 

. ll6o/6l f 
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Illdex des prix· de détaU 

Cet index, qui était de 110,34 en décembre l96o, a atteint le chiffre 
de 110,43 en janvier 1961. 

La "loi unique" (+) 

Cette loi a été votée par la Chambre des Représentants le 13 janvier 
1961. 

Le gouvernement avait accepté certains amendements portant sur le ré-
gim~ de 1 1assurance-ch8mage. · 

Les travail leurs frontaliers 

Frontaliers belges travaillant en France 
--~-~--~--~~~--~---~-~~~-·--~--~-~~------

Années 
1946 
1948 
1951 
1952 
1953 

. 1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1953 

Hommes 

29 816 
39 851 
31 168 
33 488 
26 537 
23 lioo 
21 lioo 
23 941 
29 773 
33 874 
32 638 

Femmes 

12 189 
15 'J64 
11 544 
12 509 
10 l,22 
9 100 
8 322 
8544 

10 524 
11 j02 
9 749 

Total 

42 105 
54 915 
42 712 
45 997 
;6 9~ 
32500 
29 722 
32'48!5 
ijQ 397 
45,776 
42 387 

La. forte diminution constatée de 1953 à 1955 s'explique pa.r la crise qui 
a. sévi tJ.ll coürs do ces années dans 1' industrie textile. 

La reprise dans le textile a. déterminé un accroissentent jusqu1·en 1958• 

La baisse enregistrée en 1959 est due à l'enga.ge~nent e.u cours de la 
grève de janvier à mars 1959 de ch8'meura fra.nçai~ et à la réorganisation et 
la mécanisation auxquelles les employeurs français ont procédé. 

Plus de la moitié des frontaliers belges occ~s en France travaillent 
dans le textile, 25 5~ dru1.s la sidérurgie et les fabrications métalliques et 
près de 10 ~; dans la construction. 

Plus des 2/3 des frontaliers ha~itent la Flandre occidentale,surtout 
daps les régions de Mouscron, Ypres et Courtrai. 

Le Hainaut fournit environ 25 % du total (régions de Tournai, MOns, La 
Louvière et Charleroi). Le reste habite les provinces de rlatll.l.1r et du Luxembourg. 

Ce sont essentiellement les centres industriels proches de Lille 1 Roubaix 
et Tourcoing qui accueillent de 85 à 90 % des frontaliers, les autres étant oe
cupés dans les régions de Valenciennes et de Maubeuge, ainsi que dans les dé
partements des Arde1mes et de Meurthe-et-Moselle. 

Le nombre de frontaliers français tra.vaUlant en l3elgique s'élevait en 
1959 à 805 au total, dont 631 femmes et 174 hommes. 

( +) NOTE D' mFO&\fATION, Vème Année, No 7 - P• 17 
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lrontaliera belges travaillant a.ux Pays-:Bas 
------~~------~---------~-----~-~-~--~----

1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

3 024 
3452 
5 517 
7 305 
8 065 
7 683 
8 207 

Pend&lt les n~mes années, le nombre des frontaliers néerlandais travaial
lant en Belgique était le suivant 

1953 
1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 

4448 
4 494 
3944 
3 996 
4 277 
3 497 
3382 

.AJ.ors que le nombre de frontaliers néerlandais travaillant .m Belgique 
tend à diminuer 1 le phénomène inverse en ce qui concerne les frontaliers belges l' 
occupés aux Pays-Bas est observé. 

Les frontaliers belges travaillant aux Pays-Bas sont 1 pour la. ma.jeùre 
partie, domiciliés dans l'arrondisseme~tt de Turnhout, Maaseik, St. Nicolas_. 
Eeklo et Tongres et exercent leur activité dans les provinces de Zélande, du 
Brabant septentrional et du Limbourg. 

Frontaliers belges travaillant en Allemag11e 
~---~------~--~-~~~-~-----------~~--~-~~--

Malgré le manque de main-d'oeuvre qui se ùanifcste en Allemagne, les 
mouvements frontaliers belgo-alle1nands sont peu in1portants. 

Enqu$te sur les budgets de ménases 

Le gouvernement a décidé d'organiser une enqu@te générale sur les budgets 
des ménages dans le cot~ant des années 196o-6l. 

Environ 3 000 ménages Choisis au hasard parmi toutes les classes sociales 
de le. population,. tiem.dront pe11iant une année des carnets ménagers1 où toutes 
leurs recettes et dépenses seront inscrites. 

Des moniteurs de 1 1 Institut national de statistique rendront visite aux 
ménages · afin de les aider dans la tenue des carnets, en leur donnant tous 
éclaircissements et explications utiles. 

Durant les mois d'octobre et novembre dernier, 9 ooo ménages, choisis au 
hasard dans les registres de population d'un certain nombre de communes répar .. 
t1es dans le pays entier, ont été sollicités en vue de collaborer à l'enqu$te. 
Celle-ci a débuté le ll décembre dernier avec quelque 2 000 ménages d'employés, 
dtouvriera et de pensionnés. 

'i 
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Pour les professions indépendantes· et les agriculteurs, 1 1 enquête com
mencera dans deujc mois environ. 

Les rést.ù.to.ts de 1' enqu~tc seront ntilisés à pl'-wieurs fins. 

1. Pour calculer un index du cofii de la vie, on doit co11nattre d'une façon 
précise la r6partition des dépenses de conso~nmation de la populationJ par 
produit ou par groupes de pl"odu.its. 

2. L' e:nqu@te sur les budgets des ménages perùlettra d •analyser la consomma-
tion de toutes les classes de la population d'après une classification des mé-

. nages selon leUJ."S revenus et en tenant compte de leur cornposition (nombre 
d'enfants, ~C~ des membres du ménage, etc~.,) Ces réoultats rev@tent une im
portance capitale pour 1 1étude de la structure sociale du pays et du niveau 
de vie de ses habitantso 

3• Les recherches concernant la consommation dans le cadre des études re
latives aux comptes nationaux ou en vue des études du marché seront grandement 
facilitées par l'enqu@tc sur les budgets des ménages. 

Sécur.ité dans les mines 

Le 28 janvier 1961, la XIIIèmc Chambre de la Cour d'Appel de Bruxelles 
a rendu son arrBt à la sui·te de 1' appel inter jeté par le Ministère Public et 
les partie.s ci viles contre 1' acquittement en première insta:~.ce des j.ngenleurs 
et directeurs qui furent inculpés après la catastrophe de Marcinelle. · 

Le directeur des travaux du Bois-de-Cazier a été condamné à six mois 
d'emprisonnement avec surcis ct à 2 000 f:rs d'amende ou un mois de prison sub
sidiaire. 

Ses quatre co-inculpés ont été acquittés. 

Le cinquième.prévenu était décédé depuis le début du p~0cès. 

-l&d' r.c-, f .L, 0 .Q._..,. - ---
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FBANCE 

SALAIRES - SECURITE SOCIALE 

AUI'RES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Emploi dans les charbonnages .... Action régionale -
Etalement des vacances ... Mineurs "Force Ouvrière". 

SALAIRES 

Le 2o janvier 1961, le gouven1ement a fait connattre que les salaires 
des mineurs seraient augmentés de 4 %, soit 3 % au l~r ~évrier et 1 % au 
ler septembre 1961. 

Les organisations syndicales jugent insuffis&"1te cette majoration qui, 
à letœ avis, ne compense pas la dégradation du pouvoir d'achat et ne corres
pond pas no11 plus au progrès de la productivité. 

Elles s'élèvent aussi contre le fait que la majoration ait été décidée 
unilatéraleinent par le gouvernement, sans discussion préalable entre les char
bonnages de France et les travailleurs. 

Sidérurgie de l'Est 

Une réunio~ paritaire de la sidérurgie de 1 1Est n'ayru1t pas permis 
d'aboutir à un accord, la délégation patronale a décidé d'appliquer les der
nières propositions qu'elle avait faites en commission concernant le barème 
de garanties de ressources. 

En conséquence, les nouveaux taux horaires garantis vont de 1,7o NF 
pour le manoeuvre ordinaire à 2,49 NF pollr le professionnel (3ème catégorie). 

Ce nouveau barème sera applicable le 1er février et les taux seront 
portés respectivement à 1,75 et 2 1 96 ~Fau 1er septembre prochaino 

La délégation patronale a recommandé d'autre part aux sociétés sidérur
giques de majorer les salaires effectifs de 2 % dès le 1er février et, à nou
veau, de 2 % le 1er septembre, 

SECURITE SOCIALE 

Allocations familiales 

Les prestations familiales ont été relevées de 2,945 % à partir du 
ler janvier 1961. 

L'augmentation a été appliquée aux allocations familiales, y compris la. 
majoration pour les enfru1ts ~gés de plus de 10 ans, les allocations de mater-

116o/6·l f 
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nité et les allocations prénatales. 

L'allocation de salaire m1ique demeure ù1changée. 

Une seconde majoration des allocations familiales est romancée pour 
le 1er août. 

Ces deux augmentations correspondront ensemble à 6 % du montant des 
prestations. 

Plafond des cotisations à la Sécurité Sociale 

Nous avons indiqué dans la dernière NOTE D' INFOPJ!IA.TION ( +) que la co.;. 
tisation patronale aux Assurances sociales avait été augrue!ittée de 1 % avec 
effet au 1er janvier 1961. 

Il convient d'ajouter que le gouven1ement envisage de porter, à pav
tir du 1er avril, le plafond des cotisations à 8 400 NF par an. Ce relèvement 
permettra de faire passer le plafond de la ~ension d'assurance sociale de 
24o à 28o NF par mois et celui des indenu1ités de maladie de 300 à 350 NF. 
Il rapportera environ 700 millions de Nli' par an. 

Indemnités cle l'assurance-maladie et des accidents de travail 

Le JOURNAL OFFICIEL du 20 janvier a publié un arr~té relatif à la re
valorisation des indeli!J1ités journalières dues au titre de l·'assurance-maladie 
et de la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Les gains journaliers antérieurs au 1er avril 196o ayant servi de base· 
au calcul des indcnmités journalières sont affectés de coefficients de majo
ration qui permettm1t de tenir compte de l'auGmentation général~ des salairé3 · 
intervenue depuis 1958. 

Ces coefficients sont applicables à dater du l·er janvier 1961. 

Remboursement des frais médicaux 

L'extension des accords entre les médecins ct la Sécurité sociale se 
poursuit. 

Dans 76 dépal~ements, los assurés sociaux bénéficient du remboursement 
à 8o 1) de leurs dépenses médicales. 

Les b6néficiaires sont au nombre de 9 6oo ooo, soit 74 % du total de 
13 millions d1a.ssurés sociaux. 

Retraites minières 

Compte tenu du reliquat de 196o - environ 1,3o % - de 1 'augme~-tation 
de la :prime de résultats et de la majoration des sala~res octroyée à partir 
du 1er février, les pensions des mineurs devront @tre relevée's dtun peu plus 

(+) Vème .Année, No 1 - P• 22 • 
116o/61 :e 



! 
\ 

1 
1 
1 

i 
1 
'· ' 

'1 '/ 

de 5 % avec effet au 1er mars. 

C'est au trimestre de juin que les pensions seront payées selon le 
nouveau taux. 

Mineurs silicotiques 

En vertu de l'article 89 de la lLoi de Finances, tout mineur justifiant 
d•au mou1s 15 ans de services mû1iers reconn~ atteint d'une incapacité perma
nente au moins écnle à 30 ~s résultant de la silicose professionnelle peut., 
s'il le désire, obtenir la jouissance immédiate d'm1e pension professionnelle 
de retraite correspondant à la durée et à la nature de ses services miniers. 

PJJ.CBES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Association (ou L1téressement) des travaille~ (+) 

Au 1er jru1vier 1961, seulement 23 contrats (englobant 26 5oo salariés) 
avaient été conclus. 

Quelques-uns de ces contrats ont été signés dans des entreprises impor
tantes: Pechiney et Ferrodo pour la participation au capital ; Manufrance et 
Beghin pour la participation aux bénéfices. Mais la plupart d'entre eux con
cernent de petites entreprises peu connues du public. 

D'autre part, tous les accords ont été passés à l'échelon des entre
prises et aucune réalisation n'a pu @tre e11registrée au niveau des professions. 
La possibilité de conclure des coatrats types n'a pas été utilisée. Les orga
nisations patronales et syndicales n'ont pas encore engagé de discussions en 
vue de la conclusion de contrats de ce genre. 

Intéressement à la productivité 

Le JOUP~AL OFFICIEL du lo janvier 1961 a publié une circulaire intermi• 
nistérielle du 23 décembre relative à l 1 ù1téressement des travailleurs sous la 
forme de participation à l'accroissement de la productivité. 

Ce texte complète l'ensemble des décrets et circulaires d'application 
de l'ordonnance du 1 janvier 1959 sur l'association des travailleurs. 

La participation des travailleurs à l'accroissement de la productivité 
était déjà réalis8e dru1s m1 certain nombre d'entreprises, occupant environ , 
7o ooo travailleurs, conforr11ément aux décrets du 2o mai et du 17 septembre 1955· 

La plupart des entreprises disposées à paseer un contrat avec leur per• 
sonnel paraissant préférer la formule de la participation à lraccroissement de' la 
productivité aux deux autres formules (participation aux bénéfices et partici
pation au capital), le gouvernement espère que la parution de la circulaire du 
23 décembre va @tre suivie par la signature de plusieurs contrats. 

(+) NOTE D'INFO~WŒION, Vème k1née, No 5- P• 22 • 
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Cependant les parlementaires de l'Uhion pour la Nouvèlle République -
qui est le groupe le plus nombreux de la majorité gouvernementale - consi
dèrent que les tnesures prises jusqu 1 ici ne sauraient provoquer le vaste mou
vement, qu'ils esti~nent souhaitable, en faveur de l'association à l'entreprise. 

L r u.N.R. se propose de déposer à la rentrée parlementaire d'avril. une 
proposition de loi destinée à "relo.neor" 1 1 idée d 1 une association capital
travail. 

Ce projet tend à rendre l'intéressement obligatoire et prévoit une par
ticipation des salariés à la gestion. 

L' U.N.R. préconise également la création d1m1 Haut Commissariat à 
1 1 Int6reaaemcnt ,qui serait chargé de promouvoir différentes form~eso 

0 

0 0 

Em.ploi dans les c.hnrbonna.ges 

En janvier 1961, l'effectif (fond et jour) des charbonnages a été de 
186 9oo ouvriers û1scrits - dont lo8 loo dru1s le Nord / Pas-de-Calais, 
)6 Boo en Lorraine et 42 ooo dex1s le Centre-Midi - contre, respectivement 1 

188 6oo, lo9 ooo, 37 3oo et 42 3oo en décembre 1959o (•) 

Quant au cl18mage pour manque de débouchés, il n'a pas atteint le 
. Nord / Pas-de-Calais et la Lorraine. 

Dans le Centre-Midi, il a été caractérisé par les chiffres suivants 

Ouvriers touchés 7 000 (fond et jour) 

Jov,rnées perdues 8 6oo (fond et jour) 

Moyenne des journées per-
1,2 ·dues par ouvrier toucl1é 

Perte de :production 6 000 ( eu tannes ) 

Action régionale . 

Un décret en. date du 7 janvier 19,61, publié au JOUBNAL OFFICIEL du 
21 janvier, a désigné les préfets qui assureront à titre -permanent la. prési
dence des conférences interdépartementales appelées à animer les "circonscrip
tions d'action régionale" établies par le décret du 2 juin 196o. 

(+) Les chiffres qui se rapportent au mois de décembre sont définitifs,alors 
que ceux qui figuraient dans le No 7 (Vème Année) de la NOTE D'INFORMATION 
n'étaient que provisoires. De m@me, céest seulement dans la prochaine livraison 
qu'on trouver~ les chiffres définitifs de janvier 1961. 
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=Le r8le du préfet animateur avait été fixé dès le décret du 7 janvier· 
19::9• Ce préfet est "chargé de provoquer et de présider des conférences inter
" départementales ayar1t pour objet d'étudier et de coordorn1er- les mesures 
" d'application des progrannnes d'action régiollale et d'aménagement du terri-
tt toire et 

1 
d'une .manière générale 1 de la :politique économique du gouvernement •• • 

Quant aux vingt-et .. une ncirconscriJ?tions d'action régionale", le décret 
du 2 juin 1960 qui les a établies en limitait l'objet dans son exposé des motifs · 
en précisant qu'elles " ne constituent qu1tUle unité de base commode pour l'ac--
" tion administrative et la mise en valeur du pays et ne sauraient ~tre consi~ 
·" dérées comme de nature à g~ner les courants COtml.erciaux, culturels et humains 
n entre les différentes l;)arties du territoire métropolitain ou à porter atteinte·· 
tt aux di vie ions administratives traditionnelles", 

Etalement des vacances 

Le Conseil Economique et Social a adopté un rapport sur -11 étalement des · ·· · · ' · 
vacances par 155 voix, contre 13 et 1 abstention. 

Après avoir exposé la situation actuelle des vacances.et des consé
quences souvent fficheuses sur les plans économique et social de leur concen
tration, ce rapport tire quelques encouragements des réalisations dont les 
pays voisins montrent l'exemple et enregistre les résultats fragmentaires dé-
jà obtenus en France. · · 

Dru1s les limites plus ou moins rigides imposées à l'étalement par 
l 1 ensoleillement, les vacances scolaires, les nécessités techl'liques de cer- , 
taines Üldustries ••• et les habitudes des Français, le rapporteur propose un 
cadre d'action (par la ~l'"suas.ion et non par la contrainte) qui consisterait: 

~ à tendre vers un étalement des congés par régio~ ; 
· - à consentir certains avantages à ceux qui prendront leurs vacances 

hors des périodes de pointe. 

Pour les· congés scolaires, le rapporteur propose de diviser la France 
en trois zones avec dates de mises en congés décalées d'une dizaine de jours 
d'une zone à la suivante. 

Pour les congés des adultes, il s'agirait d'obtenir, par persuasion et 
avec l'accord des ù1téressés, que les col1g3s par fermeture totale des entre-· 
prises soient réduits le plus possible et qu'on étale au maximum les congés 
par roulement, cet étalement étant accompagné au besoù1 dtavantages en argent 
(réduction de frais de transport ou de tarifs h8teliers) ou en nature (journées 
supplé n.entaires de congé ) • 

Sur le plan des transports, il est nécessaire d'éviter les superpositions 
des pointes de congés scolaires et de congés payés par un décalage de quelques 
jours des congés s-cola1_~s. .. 

Enfin, pour mener à bien cette oeuvre d' intérflt national, un organisme 
Spécial devrait ~tre pourvu des moyens appropriés pour mener Wle campagne per-
manente d'information et d'éduèation auprès de l'opinion publique. · 

Mineurs FORCE OUVRIEBE 

Les syndicats 1~gionaux des E.T.A.M. (Employés, Techniciens et ~ents 
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de Mattrise) FORCE OUVRIERE se sont organisés au niveau national en 
créant 1 1 "Union Nationale des Syndicats E.T.A.M. - F.o. " 

ll6of61 f 
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Convention collective dans la sidérurgie -
Formation professionnelle ~ Loi sur les 
Intermédiaires de main-d'oeuvre 

Convention collective dans la sidérurgie 

....... 

Au siège- . de la direction générale de l'Ilva et de la 
Cornigliano de agnesun accord a été conclu,~ la fin de l'année 1960, qui 
régle les relations de travail de plus de 16 000 travailleurs des usines à 
cycle- intégral. 

Cet accord prévoit qu'à partir du 1er janvier 1961, les rétributions 
contractuelles ou les rétributions équivalentes seront augmentées de 4,50% 
tandis que, à partir du 18 janvier, les organisations syndicales examineront 
avec la direction de chaque établissement les rapports sur l'évaluation des 
tSches (Job evaluation). Toujours à partir du 1er janvier et le m~me mode de 
rémunération figurant dans l'accord du 7 mars 1958 étant maintenu, la moyenne 
horaire de travail sera réduite, une première fois d'une heure à partir du 
1.1.1962 et d'une autre heure à partir du 31 aont 1962, de manière à porter 
graduellement la durée moyenne de travail hebdomadaire de 42 à 4o heures. 
( Extrait de "Notizie Uilm" n.lB/19 - décembre 1960) 

Le 21 janvier 1961, un certain nombre d'accords d'entreprise concer
nant la Breda Siderurgica, la Terni Dalmtne et l'Ilva SELAV ont été conclus 
avec l'assistance des délégations nationales Intersind. Aux termes de ces ac
cords, à partir du ler janvier 1961, les rémunérations effectives seront aug~ 
mentées d'un montant correspondant à 4,.5% des minima contractuels ou des sa
laires de poste pour les ouvriers du premier groupe. 

.. ' 

La durée moyenne de l'horaire hebdomada~re de travail sera progressivement 
vement réduite, et plus précisément d'une demi-heure à partir du ler juin 1961, 
d'une deuxième demiwheure à partir du ler avril 1962 et d'une troisième demi
heure à partir du ler septembre 1962. 

Les syndicats de travailleurs se sont engagés à ne pas formuler, jus
qu'à expiration de la convention nationale, de revendicat!ons ou de proposi
tions tendant à obtenir,sur le plan de l'entreprise ou du secteur, des modi
fications de critères ou de règles économiques. 
( Extrait de "Informazioni Sindacali" Supplément au nltt - Année III - p.3) 

Formation Professionnelle 

Le Ministre du Travail a installé dans ses fon~tions, le 4 janvier 1961, 
la commission d'étude pour la formation professionnelle des travailleurs, ins-
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tituée par son décret du 23 décembre dernier, 

Le Ministre a souligné 1' importance du problème et la nécessité .. de 
donner à celui-ci, dans les plus brefs délais possibles, une solution appro
priée; la commission devra, en particulier, prendre position sur les rela
tions entre l'instruction publique et la formation professionnelle des tra
vailleurs (collaboration entre les ministères de 1' instruction publique et 
du travail); sur la législation italienne et les dispositions du Fonds social 
européen (réformes à apporter a la législation sur la formation profession
nelle, aux usages administratifs, à la structure de la caisse de compensation 
des salaires); sur les fonctions de l•Etat, des organismes de droit public, · 
des syndicats des travailleurs, des entreprises et de l'initiative privée 
d'enseignement dans le domaine de la formation, sur l'orientation profession
nelle et sur l'adaptation de celle-ci à une politique de développement,sur 
l'organisation la plus efficace des cours avec programmes appropriés et ins
tructeurs sélectionnés, sur l'évaluation des moyens financiers nécessaires à 
l'exécution d'un plrut quinquennal extraordinaire en n~tière de formation • 
. (Extrait des "Informa.zioni Sindacali" N.2/1961) 

Loi sur les Intermédiaires de :main-d 1 oeu·v·re 

Loi n.1369 du 23 octobre 196o relative à l'interdiction de la média
tion et de l'interposition dans les prestations de travail et à la nouvelle 
réglementation de l'emploi de n~in-d'oeuvre dans les adjudications de travaux 
et de services. · 

Article 1er 

Il est interdit à l'employeur de donner en adjudication ou en sous
traitanc~ ou sous quelque forme que ce soit, m@me à. des sociétés coopératives,' 
l'exécution de simples prestations de travail par emploi de main-d'oeuvre
engagée et rétribuée par l'adjudicataire ou par 1 1 interm0diaire, quelle que 
soit la nature du travail ou du service auquel ont trait les prestations. 

1, 

Il est également interdit à l'employeur de con~ier à des intermédiaires, 
qu'il s'agisse de membres de son personnel, de tiers ou de sociétés m~me coopé
ratives, des travaux à exécuter à forfait par des travailleurs engagés et ré
tribués par de tels intern1édiaires. 

Est considérée co·mme adjudication de simples prestations de travail, 
. toute forme d'adjudication ~u de sous-tra.itance, m@me lorsqu'il s'agit de l'exé
cution de trava~~ ou de services. pour lesquels l'adjudicataire utilise des 
capitaux, machines et outillages fournis par l'adjudicateur et quand bien meme 
l'utilisation de ceux-ci ferait l 1objet d1un dédonnn.agement de la part dudit 
adjudicateur. 

Les dispositions des alinéas précédents s'appliquent également aux en-· 
treprises de l'Etat et aux institutions publique~m@me si celles-ci ont une 
gestion autonome, sous réserve des stipulations de 1 1 article 8 ci-après. 

Les travailleurs employés en violation des interdictions faisant l'ob
jet du présent article sont considérés, à tous effets, comme étant au service 
de l'employeur qui a effectivement fait usage de leurs prestations. 
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·Article 2. 
----------

En cas d'infrè.ction aux dispositions de l'article précédent, l-'em
ployeur et l'adjudicataire ou tout autre intermédiai~e sont passibles .d'un~ 
amende de 2.000 lires pour cl'laque travailleur employe et pour cha.qu,e. JOurnee 
d'emploi, les sanctions pénales prévues en ca~ de violatio~ de la lo1 n.264 
du 29 avril 1949 et les autres lois . pronulguoen en la matiere demeurant ap-
plicables. 

Article 3• --------- .... ~ 

Les employeurs qui donnent en adjudication des travaux ou des ser
vices, y compris les travaux de factage, de nettoyage et d'entretien ordi
naire des installations, à exécuter à l'intérieur des entreprises à organi
sation et gestion propre de 1 1 adjudica·taire, sont tenus, conjointement aveç 
ce dernier, de vere0:r u.u personnel de celui-ci une rémunération minimale obli
gatoire et de leur assurer un régime de travail au moins analogue à celui dont 
bénéficie leur propre personnel. 

Le m$me régime s'applique aux adjudications faites par les entre. 

t 

1 

\ 

1 ·-. 

prises assurant Un service public en matière de perception, d'installation 
1

. 

et de. lecture de compteurs, d'entretien de réseaux de distribution et de trans .. 1 
port, de raccordements, dt installation de colonnes montantes, d'appareils, de 1

1

:. · 

réseaux à basse tension et autre. activité similaire .. 
Les employeurs sont également tenus conjointement avec l'adjudica

taire de s'acquitter, à 11 égard des travailleurs qu'ils emploient, de toutes 
les obligations prévues par la législation en matière de prévoyance et d'as
sistance. i· 

f. 

Art:i.cle 4. 
' 1' 

Les droits dont jouissent les travailleurs aux termes de l'article 
précédent pourront ~tre exer~és à l'égard de l'employeur adjudicateur pendant. 
la du1~e de l'exécution du contrat d'adjudication et pendant l'année suivant 
la date de cessation de l'adjudication. 

Article 5· _. ..... _. ... ____ .., 

Les dispositions faisant l'objet de l'article 3 de la présente loi ne 
sont pas applicables : 
a) Aux adjudications relatives à le. construction de b~timents à l'intérieur 

des établissements . 
b) A~ adjudications relatives à l'aménagement ou.au montage d'installations 

et de machines . 
c) Aux travaux d'entretien extra.ordinaire·s . 
d) Al.L'< transports extérieurs en provenance ~t à destination de 1 t établissements 
e) Aux adjudications relatives à des activités de prodt.tction particulières qui 

de1:1andent à plusieurs stades successifs de transformation l'emploi d'une 
main-d'oeuvré spécialisée différente de celle normnlement employée dans l'en
treprise, à condition qu'un tel emploi n'ait pas un caractère permanent ; 

f) Aux adjudications relatives aux prestations de caractère intermittant et 
occasionnel, de brève durée, auxquelles on n'a pas habituellement recours 
dans le cadre du cycle de production et de l'organisation de l'entreprise, 
En ce qui concerne ces adjudications, toute dérogation aux dispositions de 
l'article 3 devra che~ue fois faire 1 1objet d'une autorisation préalable de 
la part de l'In·spection du travail compétente. 
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g) Aux adjudications relatives à l'exécution de·travaux de factage, de net ... · 
·toyage et d'entretien ordinaire des installations - à 1 1 exclusion, pour 
·ces derniers travaux des adjudications visées au second alinéa de l'ar· 

' ticle 3 - faisant l'objet de contrats avee les entreprises employant un 
personnel qui travaille dans plusieurs entreprises en meA.me temps. Pour 
les adjudications de cet ordre~ toute dérogation aux dispositions de l'ar· 
tiele 31 sous réserve de la disposition. de l'article 1676 du Code civilJ 
devra faire 1 t objet d'une autorisation préalable de la. part de 1' Inspee. 
t1on du travail compétente pour le· lieu où doivent 3tre exécutés les tra
vaux. Les dispositions de la loi n. ~7 du 3 mai 1955 restent applicables,. 

h) Aux adjudications relatives à la. gestion des postes téléphoniques publics, 
dont 11 est question à l'article 55 du règlement d'application des titres 
I, II et III du livre II de la loi sur les postes et téléco~ications, 
approuvé par le décret royal n. 1198 du 19 juillet 19411 uniquement dans 
lœcas où la prestation de travail pour l'exécution du service téléphonique 
n'est paa supérieure à celle effectuée normalement. 

Article 6. 
·----------

En cas d'inobservation des dispositions faisant l'objet de l'article 31 

l'adjudicataire est passible d'une amende de 1 000 lires pour chaque tra
vaUleur auquel a trait l 1 1nobse~tion et pour chaque journée dtem_ploio 

L'employeur est civilement responsable du paiement de l'amende men-
tionnée à l'alinéa précédent. · 

Article 7• ___ .. _____ _ 

Le Ministre du travaU et de la prévoyance sociale est chargé de 
veiller à l'application de la présente loi dont l'exécution sera assurée par 
l'Inspection du·travail. 

Article a. 
-----------

Six mois après 1 'entrée en vigueur de la présente ~o1, les règles 
relatives au régime de l'emploi de main-d'oeuvre dans les adjudications faites 
par les administrations autonomes des Chemins de fer de l'Etat, des monopoles 
d'Etat et des postes et téléconmnmications seront promulguées par décret du 
Président de la Bépublique, sur proposition conjointe des Ministres des fi
nances, des transports 1 des postes et télécommtUlications et du tra.vaU et de · 
la prévoyance sociale, en conformité avec les dispositions :faisant l t objet des 
précédents articles, compte tenu des exigences techniques desdites administra
tions et de la sauvegarde des intér@ts du personnel des entreprises fournis. 
sant la :main-d•oeuvre. 

Artiele 9• -------.. ~--
La présente loi entrera en vigueur l8o jours après sa publication au 

Journal officiel de la République italienne. 
La présente loi, munie du sceau de l'Etat, sera publiée dans le 

•cueil officiel des lois et déc"rets de la République italienne. n est fait 
obligation à chaque intéressé ·de l'observer et de la faire observer comme loi 
de l'Etat. 

( Extrait du Journal Officiel de la R6publique Italienne, n.28) du 2,5.U.~96o) 

------
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LUXE~.'::BOURG 

Rntific~tion de Conventions intsrnationales
Conférence sur la s6curité • 

Ratification do conventions intornation~l~s 

Par une loi en data du 11/1/1961, le LuxoGbourg a ratifié 
l'accord du 16/1~/59 conclu entre le Gr~nd-Duch~ de Luxembourg et 
le Ro:faUmQ clo i3·~·l,z,ique en ce qui concerna l' apl:·lict1tion d8 1 1 article 
52 du rÈ:glcmcnt no 3 concerns.nt la sécurité soci:-·-l.e des tr;:;,vailloùrs 
mig:;.."ants ( +) 

·- "' 

En même temps, par une loi du ll/1/61, lo Luxembourg a ratifié 
l'accord n° 1 du 20/8/59 conclu entro le Grand-Duché do Luxembourg et 
la Franco, on ce qui concerne l'application de l'article 52 du règle~ 
ment n° 3 concernant la s~curité sociale des travailleurs migrants. 

L'article 52 du r~glement n° 3 réglemente le droit d 1une per
sonne ou do l'institution débitrice de r6clamer à un tiers r6paration 
d'un dorn.ŒtagG lorsque cette personne, en vertu de la législation d'un 
Etat membre, bénéficie do prestations pour un domMaee. 

Les modalit~s d'application dos dispositions de cet article 
52 no peuvent 0tre fix6es que pa~ dos accords bilatéraux• 

Lq loi port~nt approbation de ces accords et les accords eux
mômes sont publiés dans le "1I2moriA.l" du Grand-Duché n° 4 du 1/2/61. 

Conféronce sur la sécurité 

Les d8légut3S à la sécurité d11 "Letzeburgor Arbechter ... Verband" 
ont organisé le 8/1/61 une conférence sur la sécurité. Cette conférence 
portait sur les dispositj~ns .législatives relatives à la sécurité dans. 
l'entreprise, sur le trnvo.il pratique dt:;s délég-.J~s à la sécurité, sur 
les fonctions et l 1 activit6 de l'inspection du travail et des mines 
et su~ les comitcis de s~curité nouvellement cr4~s dans l'industrie 
mini~re et dans l'i:Laustrie lourde. 

Dans ~ne résolution, la conf6ronce constate : 

... quo :e nombre dos accidents graves e:t mortels dans los entreprises 
atteint toujours un chiffre impressionnant, 

- que les dispositions l~gislatives relatives à la prévention des 
accidoTits sont insuffis~ntes et que, par surcroit, une partie d'entr~ 
elles n'est nullemont appliquée, 

- que les comit6s de sécurité paritaires de l'industrie lourde, s'ils 
peuvent apporter une large contribution à la pr6vention contre les 
accidents, voient néanmoins leur actirJn fortement lirni t8e par le 

(1) Journal Officiel des Communautés européennes du 16/12/58 n° 30 
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rejet des revendications syndicales visant à l'affectation, à titre 
principal,de délégu~s à la sécurité, et 

- que les entreprises et notamment les associations d'assurance
accidents ntaccordent qu'une ~ttontion par trop insuffisante aux 
problèmes de la prévention des accidents et de la protection sani
taire. 

La co~férence dem~nde : 

a) une réforme profonde des lispositions législatives; 

b) la cr8~,tion d'un uconseil nation9,l pour la scf:curité et l'hygiènE: 
du travsil 11 ~vec des sous-groupes pour chaque sectour ~conomique; 

c) l'extension des comités qe sécurité paritair8s à toutes les autres 
entreprises ou sactours d'activité par 1 1 aff~:ctation,·à titre prin
cipal, de délsgués à la sécurité dans toutes les grandes entreprises 
ou dans ceux dos secteurs d'activité présentant pour les travail ... 
leurs des risques particuliers. 
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PAYS· BAS -
Allocations familiales - Cotisations de sécurité 
sociale - Nouveaux plafonds d'affiliation -
Samedis libres dans les houillères - 'ronsualisation 
du salaire des Chefs de chru1ticr - Réduction de la 
duré~ du travail dans la sidérurgie - ~1qu8tcs sur 
les temps de travail - Ouvriers italiens dans la 
sidérurgie - Indemnité forfaitaire unique au 
personnel minier • 

Allocations familiales 

La. première C'nambrc a adopté le projet de loi portant relèvement des · ·: 
allocations familiales. Selon c0 projet, les allocations familiales seront 
augmentées comme suit 

1. Premier enfant 
2c et 3,:.; enfants 
4c ct 5c cnfw1ts : 
6c cnfro1t ct au-delà 

de fl o. 72 à fl o, 75 par jour 
tl fl 0,79 à f1 0,82 " 
" fl 1,06 à fl 1,11 " 
1l fl 1,17 à fl 1,25 tf 

Les paiements de ces prestations seront ·effectuée avec effet rétro
actif au lcr janvier 1961. 

2. Les bénéficiaires do pensions recevront avec effet rétroactif au 1.10.60 
les montants suivants : 

pour le premier enfant : 
n 2e ct 3c enfant : 
" 4c l."b 5c enfant : 
11 6c enfant ct a.u-dclà 

fl 19,75 
fl 21160 
fl 29,25 

. fl 32,95 

(Source: Staatsbla.d 1/ 1961) 

Cotisatiomdc sécurité sociale 

En cc qui concerne 1 1aesurancc générale vieillesse et 11assurance géné
rale des veuves ct des orphelins, la cotisation globale pour 1961 a. été fixée 
à 6,75 %• La cotisation à l'assurance-maladie a été portée de 4,8% en 1960 
à 4,9 '? on 1961. 

Aux turmcs de la loi sur 1 1a.ssurancc-maladie1 les régimes suivants sont 
applicables à l'industrie métallurgique pour 1961 : 

avec délai de carence d'un jour 
sans délai de carence 

6,5 % 
7,1% 

En ce qui conecrnc l 1assurance-ch8mage, il a été prévu pour l'industrie 
métallurgique: 
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Les pourcentages précités pour l'assurance-maladie et enSmage s'apl
pliquent aux employeurs et a.ux tre.ve,illeurs, chacun dt eux versant la moitié. 

Nouveaux plafonds d'affiliation 

Le plafond des salaires servant au calcul des cotisations obligatoires 
à la sécurité sociale ost fixé ~partir du lcr janvier de chaque année. Pour 
l'assurance générale vieillesse, le plafond des salaires pour 1961 est de 
n 8.2,:>; 11 est de fl a.ooo pour. les autres branches d 1 assurances sociales. 
Au-delà de co plafond, l'employeur n 1a plus à payer de cotisations, le tra
vailleur pouvant verser des cotisations volontaires. 

Samedis libres dans les houillères {+) 

Les premiers samedis libres du pramier s~estre 1961 sont, d'après 
une décision du conseil de l'industrie mdl1ière: les 14 et 28 janvier, 
les 11 ct 25 février, les ll et 25 mars, le 22 avril, les 10 et 24 juin. 

Mensualisation du salaire des chefs de chantier 
Mensualisation du salaire des chefs de chantier 

La nouvelle réglementation des salaires applicable aux ouvriers du jour 
dans les houillères comporte, ainsi qu'en a décidé le conseil de l'industrie 
minière, une disposition instituant des salaires mensuels pour les chefs de 
chantier. Ceux-ci étaient, jusqu'ici, payés à la semaine dans les houillères 
néerlandaises. Pour la rémunération, les chefs de chantier sont répartis en 
deux groupes selon les années de service. 

Réduction de la durée du travail dans la sidérurgie 

L'instauration de la semaine de 45 heures est intervenue plus tSt qu'il 
n'avait été convenu. La semaine de 46 heurt!J avait été instaurée au début de 
1961. 

n avait été convenu initia.lement d'adopter la semaine de 45 heures à 
partir du lor janvier 1962. Or, cotte date a été avancée au 7 juin 1961. 

(Source: "De Grijperu Décembre 1960 - no 13) 

( +) NOTE D' mFORMATION J IVe .Année, no 8 - P• ;8 • 
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!ng,u~e sur los te:ptPS de travail 

Le personnel des ''Koninklijke Nederlandschc Hoogovens en staalfa.brie
ken N.V." est prié de faire connattre par quostionnaire son avis sur deux 
points essentiels intéressant les temps de tre.vaU: 

l) Indiquer le mode de transport utilisé 3t les trajets parcourus. 
2) Indiquer à quelle heure commence et finit la journée de travail. 

L'horaire journalier est fonction des possibilités de transport, de 
la capacité des salles de douChes et des vestiaires et de la durée du trajet. 

n s'agit de voir sr u est possible de modifier les horaires existant 
pour le poste de jour et les différents: postes spéciaux. Les désiderata du 
personnel .jouent ici un rSle et les questionnaires ont pour but de les faire 
conna.~tre. (Source: "De Grijper" - Février 1961 - no 2) 

Ouvriers italiens dans la sidérurgie 

Fin 196o, les Koninklijke Nederlru1dsche Hoogovens en Staalfabrieken 
e. V • employaient 150 ouvriers italiens. 200 autres Italiens seront embauchés 
dans les premiers mois de 1961. Le recrutement et le placement s'effectuent 
conformément à la convention passée 11année dernière entre les Pays-Bas et 
l'Italie. (+) (Source: "De Grijpern -Janvier 1961- no 1) 

Indemnité forfaitaire unique au personnel minier 

L'Association catholique néerlandaise des mineurs et l'Uhion catho-
,lique des agents des mines ont adressé en commun, le 23.12.60, à la direction 
centrale des mines de l'Etat ainsi qu'aux directions des autres mines une 
lettre qui a été publiée en janvier. Dans vettc lettre, les deux groUpements 
demandent qu'une indemnité forfaitaire unique soit versée à l'ensemble du per• 
sonnel des mines et expir.ment 1 1espo1r que ce paiement pourra s'effectuer 
avant le ler av:'U 196lo (Source: "De Grijper" du 2lolo6l) 

------

{ +) NOTE D'INFORMATION, Ve Année, no 7 ... P• 32 • 
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ACTIVITE DE LA HAU'l!E AUTORITE 
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EMPLOI 

"Allocation c.E.c.A. •t ( +) 

A la demande du gouvernement belge, le problème de l'octroi de 
l'"Alloca.tion c.E.c.A." a fait l'objet de plusieurs échanges de vues au sein 
du Conseil de Ministres dans les derniers mois de 1960 et le 10 janvier 1961. 

Après consultation du Comité Consultatif et sur avis conforme unanime 
du Conseil de Ministres, la Haute Aètorité a décidé d1inst1tuer de nouveau en 
faveur des travailleurs des mines de Belg~que une allocation spéciale tempo
raire pour la période comprise entre le ler janvier et le 31 décembre 1961. 

La Haute Autorité considère en effet que, bien que le ch8mage partiel 
collectif ait globalement diminué en Belgique a.u co~s de l'année 196o, U 
reste inégalement ré~arti sel~n les mines, de sorte qu1un nombre non négli
geable de mineurs subit encore un chSma.ge important et une diminution sensi
ble de revenu. 

La décision de la Haute Autorité (décision no 2-61, du ler· février 
1961) a été publiée au JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAtJ11ES EUROPEENNES du 2 fé
vrier 1961 - 4ème Année, No 11. 

L'allocation correspond à 20 % du salaire journalier du travailleur. 
Elle est accordée à partir de la quatrième journée de ch8mage mensuel. Le nom
bre maximum de journées de ch8ma.ge (consécutives ou non) indemnisables dans 
le m8me mois est fixé à quatre. 

La Haute Autorité a ouvert un crédit de 1 1 3 millions d'unités de 
compte. 

------

(+) NOTE D'DIFORMATION, Vème Année, No 1 - P• 31. 
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FO:RMATION PROFESSIONNELLE 

Formation des cadres de la sidérurgie 

Les personnalités qui ont effectué le voyage d'études dont il a 
été question dans la dernière HOTE n• INFOBl\1ATION ( +) se sont réunies le 
31 janvier 1961, .à Luxembourg, afu1 de revoir et d'arr@ter leur rapport. 

Ce rapport résume les réflexions que leur ont inspirées les expé
riences de la sidérurgie britannique dans lè domaine de la formation des ca
dres et il comporte des conclusions ct des suggestions en vue d'initiatives 
qui pourraient ~tre prises dans la Communauté. 

Il sera remis à la Haute Autorité et diffusé da~s les milieux in
téressés des pays de la C.E.C.A. 

Coopération avec les gouvernements 

La Haute Autorité a invité les gouvernements à désigner les ex
.JHl~ qui les représenteront à une réunion au cours de laquelle seront ex
posés les résultats des travaux accomplis à la suite de l'échange de vues 
qui a eu lieu le 8 octobre 1957 au sein du Conseil de Ministres sur des pro-

'blèmeb relatifs à la fotxmtion professionnelle d~ns les industries de la 
c.E.c.A. 

Cette réunion a également pour but de préparer une décision de la 
Haute Autorité et des gouvernements au sujet d 1 une nouvelle action commune. 
L'état d 1avo.ncement des premiers travaux :permet en effet d'envisager les 
grandes lignes d 1une s~conde étape. 

A l'occasion de la réunion projetée, la Haute Autorité présentera 
aux experts gouvernementaux : 

- le rapport intitulé " Collaboration entre l'enseignement et les 
industries de la C oEoC .A. 11 

; 

... le projet de 11 normes minima des connaissances pratiques et théo
" riques nécessaires pour l'exercice de métiers de base dans les industries 
" de la C.E.C.A. ( le~ fondeur /haut fourneau et abatteur/mines de charbon)"; 

- l'étude intitulée " La structure et l'organisation de l'enseigne
ment général et technique dans les pays ùe la Communauté ". 

(+) NOTE D' JNFORMATION, Vème Année, No 7 - P• 46. 
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RECONvFJ<SION 

1. Le groupe de travail qui avait préparé la Conférence sur la reconver-
sion industrielle ·des régions touchées par les fermetures de mines ( +) a été 
chargé dr élaborer, avec la collaboration des services de la Haute _l'utorité, 
une synthèse où seraient réunis sous ~e forme claire et concise les résultats 
essentiels des travaux. 

En janvier 19611 la Haute Autorité a remis ce rapport de synthèse au 
Conseil Spécial de Ministres, à l'Assemblée Parlementaire Européenne et au 
Comité Consultatif. 

On trouvera ci-dessous un bref résumé des principales conclusions aux
quelles la Conférence est parvenue. 

2. Les périodes de conjoncture favorable doivent ~tre mises à profit pour 
réaliser les opérations de reconversion en cours ou prévisibles. Il est en ef
fet préférable de prévenir la dégradation économique et sociale d'une région 
que de réanimer cette région quand elle s'est appauvrie et quand son climat 
psychologique s'est détérioré. 

La reconversion doit donc faire l'objet de projets à long terme comme 
d•actions à court terme. 

Les techniques de reconversion doivent ~tre adaptées aux caractéris
tiques socio-économiques des régions où elles seront appliquées. Mais, dans 
tous les cas, c 1est la concentration dans le temps et dans l'espace d1un en
semble d'avantages divers qui provoque le "choc" indispensable pour éviter 
l'émigration des travailleurs les plus qualifiés, favoriser le développement 
des initiatives locales et attirer de nouvelles industries. 

L•amélioration des in:'rastructures, lt,équipement de terrains et la 
construction de b~timents industriels comptent au nomore de ces avantages. 

La création de "parcs" industriels et la. constitution de sociétés char
gées de les gérer peuvent se révéler décisives pour la reconversion de certaines 
zones critiques. 

Les avantages fiscaux paraissent rev@tir une importance moindre que 
·l'octroi de crédits et de primes d'équipement. Les crédits doivent @tre assortis 
de conditions (taux d 1 1ntér~t, période franche, durée, garanties réelles ou 
personnelles) particulièrement favorables. 

D'une façon générale, les aides financières doivent se borner à donner 
une impulsion initiale aux investissements, en évitant de créer des distorsions 
dans les conditions de concurrence. 

Afin de répondre le mieux possible aux besoins régionaux et d'éviter la 
lenteur des procédures administratives, on devrait envisager une décentralisa-
tion du crédit en faveur des industries nouvelles. · 

Les crédits pourraient également @tre confiés, dans certains cas, à des 
organismes spéciaux partiellement financés sur fonds publics. 

\' (+) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 6 P• 44 • 
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Il faut éviter qUé les entrep~eneurs susceptibles d•implanter de nou~ 
velles industries dans une région ne soient contraints de s'adresser à plusieurs 
organismes pour ~tre informés des avantages que les institutions européennes, 
les gouvernements et les autorités locales sont disposés à leur accorder et,en-

. suite, pou~ bénéficier de ees avantages. Il convient donc de centraliser la . 
diffusion des informations et l'octroi des facilités, en simplifiant au maximUm 
les formalités à accomplir. 

Il y a lieu de mettre en oeuvre différents moyens pour faciliter l'a
daptation des mineurs à un nouveau métier et pour limiter le préjudice matériel 
atta'dlé au changement dtemploi. Ce~ moyens, qui doivent bien entendu s'appliquer 
sans discrimination aux mineurs étran~rs, seront pleinement efficaces s'ils 
sont utilisés dès le début de l'exécution d'un programme de reconversion. 

La suppression progressive des barrières douanières modifie certains 
équilibres régionaux traditionnels et, depuis l'établissement du marché commun, 
les problèmes de reconversion tendent à prendre une dimension nouvelle, qui 
est la dimension communautaire. 

Il en résulte que les gouvernements ont tntér~t à procéder à des 
échanges d'informations à propos de leurs programmes respectifs et à se con-
certer sur bon nombre de mesures pour en augmenter l'efficacité. . 

Il convient notamment qu'ils coordonnent les efforts déployés dans des 
régions nationalement distinctes mais géographiquement voisines. C'est ainsi 
que serait souhaitable, par exemple, une coopération franco-belge en vue de 
la reconversion du département du Nord et du Borinage. 

De leur eSté, les institutions européennes doivent faciliter l'élabo
ration et le financement des programmes de reconversion et coopérer avec les 
gouvernements - auxquels incombent les initiatives et les respo ... lsabilités ma
Jeures - pour harmoniser les efforts qu'ils accomplissent. 

En ce ,.gui concerne plus particulièrement la Haute Autorité 1 elle ne 
saurait oublier que la coordination des politiques de reconversion sur le plan 
de la Communauté est le complément indispensable d'une politique coordonnée de 
l'énergie. 

3• La Haute Autorité, la Commission de la c.E.E. et la Banque Eur~péenne 
d'Investissement ont décidé de réaliser entre leurs services une liaison fonc
tionnelle qui permettra un examen en commm1 des problèmes de reconversisn. 

Un groupe de travail commm1 sera chargé dtétudier les aspects tech
niques ou économiques des opérations de reconversion présentées par les gouver
nements, ainsi que les modalités selon lesquelles le financement de ~~~projets 
po~rait ~tre assuré. 

4. La Haute Autorité présentera. prochainement au Conseil da Ministres des 
proposi tians et des suggestions en vue d'une con":J~ratian communautaire qa.:ns le 
domaine de la reconversion des bassins ~~--. 
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COND1TIONS DE TRAVAIL 

Droit du travail 

Le groupe de t:J;"o.vail ttspécialistes du droit du travail u s'est réuni 
les 4 et 5 janvier 1961. 

Il a approuvé les gro.ndes lignes d'un plan illdica.tif des suJets 
qu'il sera appelé à traiter. 

Ce plln-~li répond à ttne vision d'enaenble- assurera-une certaine 
perspective à 1 1activité du groupe. 

La eolleçt:i.on. de ses pub1icntioos constituera en quelque sorte une 
er..cyclopédie ou dro:it dQ· 'tl"av-ail eqropécn. 

Quant au premier ouvrage dont le groupe va entreprendre la préparation, 
il sera intitulé "La relation de travail dans le droit del;j pays membres de 
la Comm.m1auté". 

Le groupe a également entendu un eÀ~osé de M.DOE.~, Directeur de la 
politique sociale à la Direction Générale des Affaires Sociales de la Com
munauté Economique Européenne, sur le programme de la Commission de la 
C.E.E. en Matière de politique sociale. 

Au cours de l 1échru1ge de vues qui a auivi l'exposé, il a été convenu 
que le groupe accorderait la priorité aux travaux qui présenteront un inté
r~t particulier aussi bien pour la Commission de la c.E.~~ que pour la Haute 
Autorité. 

Harmonisation des conditions de travail 

Au cours de sa réunion du 31 janvier 1961, le groupe de travail 
nReprésentation des travailleurs" de la Commission mixte pow:.- l'harmonisation 
des conditions de travail dru1s la sidérurgie a approuvé des tableaux con
cernant la ~eprésentation des travaillettrs sur le plan de l'entreprise et 
discuté au sujet de l'élaboration de ceux qui se rapportent à la représen• 
tati on des travailleurs sur le plan du secteur d 1 industrie et à la représen
tation des travailleurs dans les associations de producteurs visU-es à l' arti
cle 48 du Traité. 
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Prosremme du 5 d6cembre 1251 
Réadaptation des victimes d'accidentsdu travail et de maladies professionnelles 
---~~~~-~~------~~-~--~-~-~----~~-~~-~--~~"~~----~~-~-~--~-~-------~~~---~-------

Le 4 janvier 1961, la Haute Autorité a affecté un mmitant de 35 900 
uni tés de compte au financement de 9 recherches • 

Un montant de )72 904 ~1ités de eompte ayant été affecté le 8 mars 
1960 à 53 autres recherches, 62 recherches {totalisant 4o8 8o4 unités de compte 
de subventions) visent ùésor.tmis à amélioter le traitement des victimes d'ac· 
cidents du travail et de 1Ttaladies profeasionl'lelles et à faciliter leur récupé
ration au travail, ainsi que leur réintégration dans la vie sociale. 

Parmi ces recherches, 4o concernent la traumatologie cranio-cérébrale, 
la traumatologie vertébrale et la traumatologie des membres ; 16 sont rela·ti ves 
aux brÙlés et 6 se rapportent au perfectionnement des techniques de réadapta
tion des silicoti~uos et des emphysémateux. 

Facteurs autres que techniques susceptibles d'influencer la sécurité 
--~-----~~-~~-~~-~-~~---~-------~-----~--~-~~---~-~----~-----~~-~--~ 

Le 4 janvi0r 1961, la Haute Autorité a retenu 6 nouveaux projets, 
auxquels elle a accordé une contribution financière d~ 51 920 unités de co.mpte. 

Elle avait déjà affecté 161 525 l.ll1ités de compte à la réalisation des 
14 projets retenus le 28 avril 1960. 

Le budget des 20 recherches sur la séoQXité s'élève donc à 213 445 · 
uni tés de compte. 

Les 14 premières recherches ont ét6 entreprises dans les instituts en 
j~illet 1960 et les 6 dernières dès le mois de janvier 1961. 

Cinq recherches sc rapportent à l 1 mnéliOl"a.tion de la ;protection in
dividuelle. 

Les chercheurs s'attachent à obtenir cette amélioration 

- par une connaissance plus approfondie des motifs qui conduisent les 
travailleurs à accepter ou à refuser certains moyens de protection individuelle, 
soit pour des raisons psycbolagiques résultant éventuellement d'attitudes pro
pres au groupe de travail soit DOur des raisons physiologiques ou psychologiques 
tenant aux moyens de protection eux-m~mes ; 

- Dar le perfectionnement de la commodité et de ltefficacité àes 
~oyens de protection des mains et des pieds. (+) 

{+) Il s'agit des moyens de protection utilisés dans les mines, où les blespures 
aux membres sont parti.culièrement fréquentes. 

ll6o ltl f _ ___..[_ ~ 



·' ;•. i , t, • , (' •• , : •, ·~ ·, \ ... ·t , • • 

-~. 
D'autre part, 10 reche!"Che& sont consacrées à la sélection et à la 

formation du personnel. 

Sept d'entre elles se limitent à la sélection ou â la formation et 
3 s'étendent à l'une et à l'autre. 

S~ la notion de prédisposition indiYiduelle à 1'aeeident est de 
plus en plus contestée, il n'en reste pas moins que l'aptitude de chaque 

i '~· ' J "-

·travailleur à recevoir une formation particulière et à s'adapter aux condi
tions et aux exigences d'une activité professionnelle déterminée peut avoir 
une influence sur sa sécurité et sur celle de ses compagnpns de travail. Il 
convient donc d'apprécier l'apport présumé de la sélection à la formation 
et à la sécurité. Les méthodes et technique-s de formation ayant considérable
ment évolué tant par suite des conditions de recrutement du personnel qu'à 
cause de l'évolution propre des métiers, il convient également de vérifier, 
au point de vue de la sécurité, l'efficacité des méthodes et techniques aux
quelles recourent les centres de formation et de perfectionnement. 

Enfin, .5 recherches portent sur les attitudes et comportemeniB du 
~ersonnel, considéré individuellement ou en groupe, devant certaines circons
tances ou situations dangereuses. 

Ces recherches tendent à élucider des mécanismes psyCho-sociolo
giques fondamentaux. 

AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 

Lutte technique contre les poussières-mines 

Remblayage et foudroyage 
~~~--~-~-~-~-----------~ 

·nans le programme nLutte technique contre les poussières-mines" 
que la Haute Autorité réalise avec le concours des instituts spécialisés de 
la Communauté et en étroite collaboration avec le National Coal Board et des 
experts autrichiens, une importance considérable est accordée au foudroyage 
et au remblayage. Ces opérations risquent en effet de provoquer un empoussié ... 
rage intense. 

Au cours d'tme réunion qu'ils ont tenue le 18 janvier 1961, les 
membres du groupe de travail uRemblayagc et Foudroyageu ont écouté des rap- -
ports très détaillés présentés par l'Institut de Recherches ~·~la Silicose 
de Bochum et par l'Institut pour la Lutte contre les Poussières et la Silicose 
de Essen-Kra.y. 

IJ.s ont ensuite élaboré un plan d'études, qui comporte une analyse 
de l'influence des conditions géologiques et des conditions d'abatage et sou
ligne la nécessité de tenir compte de l'origine du matériel de remblayage. 

Les membres du groupe de travail ont fait état de différents moyens 
de préve11tion actuellement utilisés et des rendements obtenus pour le taux 
de suppression des empoussiérages. 

Ils ont constaté que certains procédés n'étaient pas pour le moment 
susceptibles de généralisation: des études sont encore nécessaires afin de 
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déterminer leurs meilleures eonditions d'utilisation. 
Les perfectionnements techniquee qui paraissent pouvoir ~re appor ~ 

tés à ces procédés retiendront l'attention des chercheurs. 

Bien que l 1 infu~:don dt eau dans a 'tn2SSif soit considéré-e à 1 'heure. 
actuelle comme tu1 des moyens les plus effic&e.éa PQur mettre le mineur à 1' abri 
de la silicose dans les chantiers productifs, lee,membres du groupe de tra
vail "Infusion d1 eau dans le massif et lutte tec~que proprepent dite contre 
les poussières" ont jugé indispensable de ne pas l'i5gliger les autres méthodes 
susceptibles d'~tre employées au fond pQur 1~ lutte technique proprement dite 
contre les poussières. 

Un des points qui ont pa;rtic\Ü.ièl'&ment retenu leur attention le 
19 janviel: 1961 a été l' élimir..ation des !X'Ua-sières de tir. 

Les membres du groupe de travail ont été très intéressés ~ar les 
résultats provisoires que l 1Institut de Lutte contre les Poussières d'Essen 
a obtenus grace à. des procéd.és de flltra.tion avec des tissus de types divers. 
L'étude a été menée sous deux angles: efficacité contre les poussières et 
résistance à l'usage. 

Le groupe de travail a également examiné les procédés de bourrage 
des mines et a constaté que certaines cartouches riches en eau présent.aient 
une efficacit@ réelle contre les poussières, mais seulement dans des cas 
particul!ers qu'il faut encore approfondir. 

Au cours de l'échange d'o~ériences qui a eu 11eu1 les travaux de 
Hasee11 ont été signalés. 

Le groupe de travail s'est antretcnu dea produits d'addition, qui 
permettent soit de maintenir les particules sédimantées s-oit de réduire 1' ea,u 
évaporée pour assainir les ch~~tiers chaùds et ~refonds. L'Institut de Hasselt 
a exposé l'état actuel des recherches théoriques et a signalé qu'il ôtait pos
sible d'appliquer à ltéchelle ùldustrielle les techniques qui en bnt fait 
l'objet. 

Facteurs autres que techniques susceptibles d'influencer la sécurité . 
1 

Les 19 et 2o janvier 1961, la Haute Autorité a réuni à. Luxembourg 
les directeurs de 18 recherches du premier programme-cadre nFacteurs humains
sécurité". 

Cette réunion, animée par les membres du groupe de travail "Contacts 
et informations ... recherches sécurité", a permis à chacun de prendre une vue 
générale des recherches en cours. 

Les Chercheurs ont vivement apprécié l'occasion qui leur était of
ferte de confronter leurs points de·vue, leurs objectifs, leurs techniques de 
travail et les problèmes pratiques qu'ils rencontrent. Ils ont souligné l'u
tilité de réunions qui assurent une coordina.tior.~. volontaire des recherchei 
et ont convenu de procéder à un éChange systématique d'informations. Cet 
écha."lge se fera au sein des quatre groupes de travail ttMoyens de protectiœ 
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individuelle" 1 
1'Attitudes et comportements devant le risque", "Sélection" 

et uFormation". 

Cotit des accidents dans la sidél"Urgie (+) 

Le 5 janvier 1961, le groupe de travail compétent a presque te1~iné 
la mise au point du formulaire d 1enqu@te qui sera prochainement soumis à 
l'examen de la Sous-cotmlission "Sidérurgie" de la Commiasion des pro.ducteurs 
et des travailleurs pour la sécurité et la médecine du travail. 

( +) NOTE D'INFORMATION, Vème Année, No 6 - P• 47 • 
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ORGANE PEm&ANENT 

POUR LA SEOURl'rE DANS LES MINES DE HOU~LE 

PROBLEMES TECHNIQUI~S 

Electricité 

Le grollpe de travail "ElectriGitê" avait institué deux comités de ré
daction qui ont été res:pe~iventent chargés de préparer Ul1e note sux- l •appa
re-illage· électrique ·sOr .contre le a·risou :pduQt des tonSitÔllS oo~les ,supê~
.eurea à 1 loo volts et un projet de rés'Qlu~ion sur la sécurité d~s rés.eaUK 
éleetriques du fend à l'égard des ristues 

- d'incendie ;. 
- d 1 inflrun.ma:tion dtJ grisou ; 
- d.e dégagements instantanés de grisou. 

'' 

Le 16 janvier 1961, le comité Çl~ rédaction "Disjoncteurs à haute t·ension" 
a élaboré un premier projet de note qui présente un aperqu de l'état actuel des 
recherches entreprises sur les disjoncteurs dans les pays de la Communauté et 
oo Boya.u~e-Uni. 

Quant aq comité de rédaction nProteC!tion des résea:ux du fond", il a éta
bli son projet de rés.olution le 17 janvier 1961. 

Avant d 18tre soum:i.s a.u groupe de travail lfElectric-ité" 1 cha.C\lll de ces 
deux textes sera. encore revu par le comité de rédaction .compétent. 

Barrages 

Réunié le 24 jm1vier 1961 avec des ~'CPerts d 1 aéra.ge allemands., belges 
et français, la Sout,l-commission des groupes de tra..-ail "Incendies et feux 
de mine11 et "Coordination des organisations de sauvetage" a. entrepris 1 1exa.• 
men de différents problèmes qui s.e rawortent à la. théorie du Professeur Bu'DRlX 
sur~ 1érection d 'êcrar~s de fortune pe:rtœt.t.a.nt n'O-t.œnm.ent de prot~ 1a;s trao+ · 
'w.1ll1U.ll'B .~eupés: à c:cnastru.ire dé3 b.a.~ .et -d~ tili.nnger tr,às: v:tte la. dir®tion 
de l' a.érage. 

La Sous~conunission a. décidé Qe poursuivre ses travaux et de les compléter 
par d.es essais pratiques. 

Elle a également continué 1 'étude de la.· question du eoefficient de GRAHAM 
(relati~ à la composition de l'air) • 

~~0xtraction et ~idage 

Au. cours {le sa. séance du 2.5 janvier 1961, le groupe de travaU compétent 
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e. discuté tm rapport intérimaire sur l'état d'avancement des examens électro
magnétiques auxquels procède la Seilprüfstelle de Bochum et différents docu
ments relatifs au contrSle du guidage des cages. (+) 

......... ..,.,._ .. 

( +) NOTE D 1 INFORMATION 1 Vème Année, No 6 - p • !~9 • 
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